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Abréviations utilisées  
  

BGA  Bénéficiaire de garantie d’approvisionnement  

DGSC  Direction générale du secteur central  

LADTF  Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier  

MRNF  Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs et désigné aussi par le mot « 

Ministe re » ou « Ministre » dans ce présent document  

PAFI  Plan d’aménagement forestier intégré  

TGIRT  Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire aussi désignée par 

« Table » dans ce présent document  

UA   

  

Unité d’aménagement  

    
  



   
5   

 

Article 1- Rôle de la Table  

Une des grandes orientations du re gime forestier est d’assurer une prise en compte des 

inte re ts, des valeurs et des besoins de la population que be coise, dont les communaute s 

autochtones dans la gestion forestie re. La TGIRT est un des moyens pour que le 

Ministère prenne en compte les inte re ts et les pre occupations des utilisateurs du 

territoire forestier lors de l’e laboration des PAFI. Cette Table est un lieu d’e changes et 

d’information pour le Ministère et les acteurs du milieu local concerne s par les activite s 

d’ame nagement forestier. Les participants s’y rencontrent, y expriment leurs inte re ts 

par rapport au milieu forestier et leurs attentes concernant les activite s 

d’ame nagement planifie es sur le territoire vise .  

La TGIRT assure un processus de concertation dans le cadre de l’e laboration des PAFI. 

Ce processus re unit les personnes et organismes concerne s par l’ame nagement 

forestier, pour un territoire donne . Ce processus continu de concertation facilite la prise 

en compte, par le Ministère, des inte re ts et des pre occupations des participants a  la 

TGIRT, de s le de but de la planification forestie re et tout au long de celle-ci.  

Une TGIRT est mise en place pour chaque unite  d’ame nagement ou regroupement 

d’unite s d’ame nagement. A  la TGIRT de la Mauricie, les travaux portent sur l’ensemble 

des unite s d’ame nagement de la re gion. Dans le cadre de ce document, le terme TGIRT 

est utilise  pour de signer l’ensemble de ces tables.  

Les travaux la Table contribue a  la planification et a  la mise en œuvre de l’ame nagement 

forestier inte gre . La TGIRT propose un ensemble d’enjeux et des solutions sous forme 

de recommandations. L’ultime de cision concernant les e le ments qui seront pris en 

compte dans les PAFI rele ve toutefois du Ministère, conforme ment au Manuel de 

Planification Forestie re.  

Article 2- Mandat   

La TGIRT a pour mandat de collaborer avec le Ministère en re gion a  l’e laboration des 

PAFI. Elle influence l’e laboration des PAFI, sans exercer de ro le de cisionnel sur le 

contenu final de ceux-ci. Par contre, la TGIRT exerce un ro le de cisionnel sur les 

recommandations qu’elle formule et pre sente au Ministère.  

Article 3-Territoire d’application  

La TGIRT regroupe toutes les unite s d’ame nagement (UA) situe  en tout ou en partie 

dans les limites administratives de la Mauricie et dont la planification est sous la 

responsabilite  de la DGSC Mauricie tel qu’illustre  a  l’annexe B.   
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Article 4-Principes de Fonctionnement  

Le succe s des discussions mene es a  la TGIRT repose sur la compre hension et l’atteinte 

des principes pre sente s dans les sections suivantes.  

  

4.1 Recherche de l’intérêt commun  

Les fore ts du domaine de l’E tat, en tant que milieu qui inclut un ensemble de ressources 

et de fonctions, sont un patrimoine qui doit e tre ge re  dans l’inte re t commun. Les droits 

et les inte re ts des communaute s autochtones doivent e galement e tre pris en 

conside ration dans ce contexte. Conse quemment, les re sultats des discussions tenues 

a  la TGIRT doivent refle ter la recherche de cet inte re t commun.  

Des efforts doivent e tre investis pour produire des re sultats qui refle tent les e le ments 

consensuels des discussions tenues a  la TGIRT et qui sont cohe rents avec les 

orientations et les priorite s gouvernementales.  

Les participants a  la TGIRT, bien qu’ils repre sentent chacun leur groupe d’inte re t, 

s’engagent a  poursuivre un objectif consensuel axe  sur l’inte re t commun. Dans 

l’optique de la recherche de cet inte re t commun, les re sultats ne peuvent re pondre 

uniquement aux inte re ts et aux pre occupations propres a  chaque participant.  

  

4.2 Recherche du consensus  

Au-dela  du fait que la TGIRT est un forum permettant aux participants d’exprimer leurs 

inte re ts et leurs pre occupations, les participants s’engagent a  mieux comprendre les 

inte re ts des autres participants et a  chercher des pistes de conciliation, en vue de 

proposer les solutions les plus acceptables possible pour tous.  

Les travaux de la Table sont anime s par la recherche d’un consensus sur les 

recommandations formule es et pre sente es au Ministère. Le consensus survient quand 

la majorite  des participants se rallie a  une proposition commune, me me s’ils ne sont 

pas tout a  fait d’accord avec certains aspects de cette dernie re. Un consensus est un 

accord sans opposition formelle. Le consensus se distingue de l’unanimite  qui met en 

e vidence la volonte  manifeste de tous les membres dans l’accord.  

Le consensus n’est pas non plus l’expression d’un vote, mais une de marche qui permet 

a  chacun des partenaires d’affirmer ses opinions et de connaî tre ainsi que de 

comprendre celles des autres. Une fois que les partenaires se sont exprime s et e coute s, 

ils discutent des conciliations possibles et prennent position. Enfin, les parties visent a  

obtenir un consensus sur les recommandations a  formuler et a  trouver des solutions 

leur procurant un be ne fice mutuel.  
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En cas de de saccord profond, un ou plusieurs participants peuvent se retirer du 

consensus et demander que leur opposition soit inscrite dans le compte rendu de la 

rencontre de la TGIRT. Aucun participant a  la TGIRT ne peut bloquer, par un veto, ni les 

activite s qui n’s’y de roulent ni les recommandations discute es. Les parties en 

de saccord peuvent demander que soit enclenche  le processus de re glement des 

diffe rends afin de de nouer les impasses pouvant survenir.  

  

4.3 Règlement des différends  

Dans le contexte de la gestion intégrée des ressources et du territoire, les divergences 

d’opinion se manifestent naturellement compte tenu des besoins et des inte re ts varie s 

des intervenants du milieu.  Toutefois, lorsque les divergences persistent, il est 

primordial d’investir les efforts ne cessaires pour ge rer et re gler les diffe rends.  

L’annexe C pre sent le processus de re glements des diffe rends.  

4.4 Représentativité des acteurs du milieu  

Afin d’assurer une bonne repre sentativite  des personnes et des organismes concerne s 

par la planification forestie re, la LADTF (article 55) pre voit que les personnes et les 

organismes suivants sont invite s a  participer a  la Table :  

▪ Les communaute s autochtones;  

▪ Les municipalite s re gionales de comte  ou les Villes;  

▪ Les be ne ficiaires d’une garantie d’approvisionnement;  

▪ Les personnes ou les organismes gestionnaires de zones d’exploitation 

contro le e;  

▪ Les personnes ou les organismes autorise s a  organiser des activite s, a  fournir 

des services ou a  exploiter un commerce dans une re serve faunique;  

▪ Les titulaires de permis de pourvoirie;  

▪ Les titulaires de permis de culture et d’exploitation d’e rablie re a  des fins 

ace ricoles;  

▪ Les titulaires de permis pour la re colte de bois aux fins d’approvisionner une 

usine de transformation du bois;  

▪ Les locataires d’une terre a  des fins agricoles;  

▪ Les titulaires de permis de pie geage de tenant un bail de droits exclusifs de 

pie geage;  

▪ Les conseils re gionaux de l’environnement.  

La liste des participants est envoye e au repre sentant re gional du Ministre. Le Ministère 

peut alors inviter a  la Table toute personne ou tout organisme non mentionne  dans 

cette liste, s’il estime que sa pre sence est ne cessaire pour assurer une gestion inte gre e 

des ressources et du territoire.  L’annexe A pre sente la liste des groupes sectoriels et 

les organismes admissibles.  
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4.5 Vote  

Les de cisions de la TGIRT doivent e tre prises par consensus. Exceptionnellement, et a  

de faut d’obtenir consensus sur une question, un vote peut e tre demande  par la TGIRT 

afin de documenter la proportion des membres de la TGIRT en faveur de la solution et 

ceux qui sont en de saccord.  

Chaque repre sentant pre sent a un seul droit de vote. Toutes les questions soumises au 

vote sont de cide es a  la majorite  simple des voix, parmi les repre sentants pre sents 

avec possibilite  d’enregistrement des dissidences et d’en faire suivre les raisons a  la 

DGSC.   

En ge ne ral, le vote est pris a  main leve e. En tout temps, un repre sentant peut demander 

le vote secret.  

Le re sultat et tout le de tail du processus est transmis a  la DGSC du MRNF pour la prise 

de de cision.  

En cas de diffe rend entre une ou plusieurs parties et tel que de crit a  l’article 4.3, le 

processus de re glement des diffe rends peut e tre demande .  Il est pre sente  a  l’annexe C.  

4.6 Efficience dans les moyens d’action  

En plus des e le ments d’e thique favorisant son bon fonctionnement, la mise en œuvre 

de la TGIRT implique une pe riode de temps ne cessaire pour e tablir un climat de 

confiance et d’e change entre les participants. L’e nergie investie dans la mise en œuvre 

d’un processus de participation des acteurs du milieu a  la TGIRT est justifie e par les 

gains de temps re alise s ulte rieurement. Cette pe riode doit toutefois s’inse rer dans le 

calendrier du processus de planification qui a un e che ancier de termine . Ainsi, les 

participants a  la TGIRT doivent s’engager a  formuler des recommandations pour le 

Ministère, dans les de lais pre vus. Le mode de fonctionnement et les moyens d’action 

pour produire les re sultats attendus devront tenir compte de cet objectif.  

4.7 Nécessité de résultat  

La participation a  la TGIRT se traduit par l’engagement a  produire des 

recommandations base es sur des consensus. Ainsi, il est fondamental que soient 

de termine s et convenus les re sultats attendus :  

▪ Cerner les enjeux issus des inte re ts et des pre occupations des participants a  la 

Table;  

▪ Fixer, a  l’e chelle de la TGIRT, des objectifs locaux d’ame nagement a  

recommander au Ministre;  

▪ Convenir de mesures d’harmonisation des usages a  recommander au Ministre.  
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Par la suite et selon la compre hension du processus de planification forestie re des 

participants a  la Table, ceux-ci peuvent e galement recommander des solutions pour 

que le Ministre prenne en compte les enjeux cerne s lors de l’e laboration des PAFI. La 

Table choisit la forme sous laquelle elle pre sente ses recommandations (fiches 

enjeuxsolution, fiches valeur-objectifs-indicateur-cible ou autre). L’organisme 

responsable, le cas e che ant, s’assure que les re sultats sont transmis dans un format 

convenu par le Ministère.  

  

Article 5-Désignation des représentants  

5.1 Composition de la Table  

La TGIRT est compose e de 10 groupes sectoriels au sein desquels sont regroupe s les 

principaux partenaires repre sentant les divers secteurs d’activite s et inte re ts en 

territoire public.  La re partition des sie ges donnant un droit de vote se re partit comme 

suit :  

  
Tableau 1: Répartition du nombre de sièges par groupe sectoriel 

Groupes sectoriels 
Nombre de 

siège(s) 

Bénéficiaire de garantie d'approvisionnement  3  

Pourvoirie  1  

Communauté autochtone  5  

Détenteur d'un permis d'érablière  1  

Conseil régional en environnement  1  

Autre groupe environnemental 1 

Municipalité régionale de compté et/ou ville*  3  

Locataire d'une terre à des fins agricoles  1  

Trappeur  1  

Gestionnaire de Zone d'Exploitation Contrôlée  1  

Réserve faunique  1  

Regroupement des Locataires des Terres 

Publiques du Québec (RLTP) 

1 

* :  2 MRC de la re gion de la Mauricie et une MRC limitrophe  

 

La liste comple te des organismes de chaque groupe sectoriel se trouve a  l’annexe A.  
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5.2 Déclaration de désignation des représentants  

Chaque groupe sectoriel doit, dans les meilleurs de lais, produire une de claration 

identifiant son ou ses repre sentants et son substitut qui sie geront a  la TGIRT. Cette 

de claration peut se faire sur le formulaire pre vu a  cet effet ou prendre la forme d’un 

compte rendu de re union au cours de laquelle la de le gation a e te  officialise e.  Aucun 

repre sentant ne peut sie ger sans avoir pre alablement obtenu l’autorisation de son 

groupe sectoriel.  Le formulaire officiel se retrouve a  l’annexe D.  

5.3 Durée des mandats  

Les mandats des repre sentants a  la TGIRT sont d’une dure e de deux (2) ans. Leur 

mandat est renouvelable. En cas d’abandon d’un repre sentant en cours de mandat, le 

groupe sectoriel voit a  identifier un nouveau repre sentant et/ou son substitut. La 

pe riode de re fe rence est du 1er avril au 31 mars.  

5.4 Représentant retiré   

Cesse de faire partie de la TGIRT et d’occuper ses fonctions, tout repre sentant :   

• qui offre par e crit sa de mission a  la Table a  compter du moment de son 

acceptation;   

• qui ne se conformerait pas au de corum et a  l’e thique de son ro le et de ses 

responsabilite s de crites a  l’article 6.3;  

• qui cesse de posse der les qualifications requises;   

• qui fait l’objet d’un re gime de protection;   

• qui a e te  reconnu coupable d’un acte criminel.   

5.5 Vacance   

Chacun des 10 groupes sectoriels doit combler toute vacance dans les postes de 

repre sentants et de remplaçants pour la dure e non e coule e du mandat du repre sentant 

ou du remplaçant retire , de ce de  ou re voque . Le groupe sectoriel concerne  doit, dans les 

meilleurs de lais, produire la de claration identifiant son nouveau repre sentant et le cas 

e che ant, son substitut qui sie geront a  la TGIRT. Aucun repre sentant ne pourra sie ger 

sans avoir pre alablement obtenu l’autorisation de son groupe sectoriel.  Le formulaire 

officiel se retrouve a  l’Annexe D  

5.6 Représentant substitut   

La nomination des substituts a pour objet de favoriser la participation la plus assidue 

possible de tous les partenaires en assurant une continuite  dans le de roulement des 

travaux de la TGIRT. Ce faisant, un repre sentant du ment nomme , peut de manie re 

exceptionnelle, s’il est dans l’impossibilite  de participer a  une rencontre, demander a  
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son substitut d’y participer.  Il posse de les me mes ro les et responsabilite s que le 

repre sentant qu’il remplace et doit se conformer aux me mes re gles e thiques.  

Un repre sentant ne peut se faire remplacer plus de trois (3) fois par son substitut au 

cours d’une pe riode de douze (12) mois conse cutifs a  de faut de quoi, la TGIRT peut 

demander au groupe sectoriel concerne , de lui nommer un nouveau repre sentant pour 

remplacer tout repre sentant n’ayant pas respecte  le nombre de pre sences requises.     

  

Article 6-Rôle et responsabilités des intervenants  

6.1  Représentants du Ministère  

Deux repre sentants ministe riels sont nomme s par la DGSC pour repre senter le MRNF au sein 

de la TGIRT. Ils agissent a  titre de personne-ressource aupre s de la TGIRT afin de faciliter 

l’inte gration des objectifs locaux de la TGIRT et les mesures d’harmonisation convenues dans 

les PAFI. Le Ministère en re gion est responsable de l’e laboration des PAFI. Il e tablit un 

e che ancier de travail et voit a  ce que la planification forestie re se re alise en 

collaboration avec la TGIRT. Il participe aux travaux de la Table en vue de prendre en 

compte, dans la pre paration des PAFI, les objectifs locaux fixe s et les mesures 

d’harmonisation convenues. Dans le cadre de son implication a  la TGIRT, le Ministère 

en re gion met a  profit son expertise en transmettant l’information pertinente pour 

e clairer les travaux de la Table et faciliter l’atteinte de consensus.  

  

6.2  La MRC délégataire désignée  

Le Ministère pre voit un programme de financement afin de permettre a  l’organisme 

responsable d’exercer les responsabilite s repre sentantes, notamment de mettre en 

place, de de finir la composition et d’assurer le fonctionnement de la TGIRT en vertu des 

articles 55 et 55.1 de la LADTF. Le Ministère conclut une entente avec l’organisme 

responsable en vertu de l’article 126.3 de la Loi sur les compe tences municipales 

(chapitre C-47.1). Cette entente pre cise que les responsabilite s repre sentantes doivent 

e tre exerce es conforme ment a  la LADTF.  

  

L’organisme responsable doit e galement produire les comptes rendus des rencontres 

et un rapport annuel sur la participation et les activite s de la TGIRT.  Le Ministère peut 

e galement de le guer a  l’organisme responsable la consultation publique sur les PAFI 

vise e par l’article 57 de la LADTF.  

  

L’organisme responsable nomme un coordonnateur et un animateur pour la TGIRT.  Le 

fruit de la concertation e tabli a  la TGIRT n’a donc pas a  e tre ente rine  par l’organisme 

responsable.  
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6.3  Les représentants  

Les repre sentants des groupes sectoriels s'engagent a  :  

▪ bien connaî tre la re alite  et les enjeux re gionaux;  

▪ bien connaî tre la re alite  et les enjeux locaux des personnes ou 

organismes qu’ils repre sentent;  

▪ participer en respectant l'e thique applicable au bon fonctionnement 

de la TGIRT;  

▪ assurer l’efficience et la fluidite  des travaux de la TGIRT dans le 

respect des e che anciers prescrits;  

▪ repre senter les inte re ts de la cate gorie d’utilisateurs qu’ils 

repre sentent et non uniquement ses inte re ts personnels ou 

corporatifs;  

▪ s’assurer d’avoir un substitut pour le remplacer en cas d’absence et 

informer celui-ci de l’avancement des travaux de la TGIRT;  

▪ communiquer avec les personnes ou organismes qu’ils représentent afin 

d’obtenir leur avis ou position sur les points discutés lors des rencontres 

de la TGIRT.  

De plus, le repre sentant ou son substitut s’engagent a  participer a  au moins 50 % des 

rencontres sur une base annuelle et a  ne pas s’absenter a  plus de deux rencontres 

conse cutives.   

Si un repre sentant et son substitut est absent a  deux (2) rencontres conse cutives de la 

TGIRT, le coordonnateur prend contact avec le groupe sectoriel qu’il repre sente pour 

les informer de la situation. Lors de l’exclusion de son repre sentant, le groupe sectoriel 

doit alors nommer un nouveau repre sentant et communiquer le nom de la personne 

au coordonnateur avant la prochaine se ance, sinon le sie ge est conside re  comme vacant 

jusqu’a  ce qu’un nouveau repre sentant e lu par son groupe soit signifie  par e crit au 

coordonnateur.  

Les repre sentants s’engagent a  participer en respectant l’e thique applicable au bon 

fonctionnement des rencontres. Plus spe cifiquement, chacun doit:  

▪ interagir sur les éléments identifiés à l’article 1 du présent document;  

▪ assister et participer activement aux réunions d’une manière 

constructive, c’est-à-dire :  

✓ arriver à l’heure et respecter l’ordre du jour;  

✓ ne pas interrompre inutilement les réunions;  

✓ écouter les autres;  

✓ ne pas initier de sous-réunion;  

✓ critiquer les idées et non les personnes;  



   
13   

✓ reconnaître l’égalité de tous les représentants;  
✓ avoir une attitude de coopération plutôt que de confrontation;  

✓ prendre la parole au temps opportun lorsque l’animateur en donne 

le droit;   

✓ respecter les valeurs et les opinions des autres représentants.  

Finalement, le représentant est responsable de communiquer avec tous les membres de 

son groupe sectoriel qui l'ont désigné dans le but d’obtenir leur avis ou position sur les 

points discutés lors des rencontres de la TGIRT.  De plus, il est responsable de transmettre 

l’information pertinente aux membres de son groupe sectoriel sur les activités de la TGIRT.  

6.4  Le coordonnateur   

Le coordonnateur est responsable de la coordination de la TGIRT. Il veille au bon 

fonctionnement de celle-ci. Il constitue la ressource professionnelle qui accompagne la 

TGIRT dans l’atteinte de ses mandats. Il planifie et organise les rencontres de la Table 

en collaboration avec le MRNF.  Il s’assure du respect du pre sent processus de 

participation convenu par les repre sentants. Le coordonnateur peut participer aux 

e changes lors des rencontres tout en faisant preuve d’inde pendance, de neutralite  et 

d’objectivite  dans ses propos. Lors des rencontres, ses interventions doivent porter 

principalement sur le processus de participation.  Le coordonnateur n’a pas de droit de 

vote.  

6.5  L’animateur   

Ce ro le peut e tre assure  par le coordonnateur ou toute autre personne susceptible de 

pre senter des compe tences inhe rentes a  cette ta che et de signe  par le coordonnateur. 

L'animateur est responsable de la conduite des rencontres de la TGIRT. Il est le gardien 

du processus pendant les rencontres et agit comme mode rateur au besoin lors des 

e changes. Il est aussi responsable de stimuler les e changes et de s’assurer de la 

compre hension commune. Il doit faire preuve d’inde pendance, de neutralite  et 

d’objectivite . Il s'assure que les discussions se de roulent d’une manie re ordonne e et 

que tous les membres aient l’opportunite  d’exprimer leur point de vue. Il contro le le 

droit de parole; en ce sens, il ne permet pas a  une seule personne de monopoliser la 

discussion. Il s’assure que la discussion ne soit pas hors sujet. Il s’assure de faire les 

synthe ses ne cessaires pour faciliter le suivi des actions de coulant d’une rencontre.  

L’animateur n’a pas de droit de vote.  

6.6  Les experts   

A  tout moment, la TGIRT peut faire appel a  des experts pour obtenir un avis spe cialise  

sur une proble matique rencontre e. La TGIRT peut se doter de la pre sence permanente 

d’un ou de plusieurs experts si elle en ressent le besoin. Les experts ne posse dent pas 

de droit de vote.  
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6.7  Les observateurs   

Toute personne peut demander d’agir comme observateur a  une rencontre de la TGIRT. 

La demande doit e tre effectue e 5 jours avant la rencontre de la TGIRT.  Suite a  la 

re ception de la demande, le coordonnateur communique avec l’ensemble des 

de le gue s.e es pour sonder leur accord sur la pre sence de l’observateur. L’objection d’un 

seul de le gue  entraî ne automatiquement le rejet de la demande d’observation. 

L’observateur est sans droit de parole a  la rencontre de la TGIRT a  moins que les 

de le gue s.e es en de cident autrement par consensus. Les observateurs n’ont pas de droit 

de vote.  

De plus, le coordonnateur peut demander l’ajout d’un ou des observateurs qui aura le 

mandat de tenir les comptes rendus et autres suivis de la TGIRT ou tout autre ta che 

qu’il juge utile a  l’atteinte des objectifs des travaux de la table.    

Aucun observateur ne pourra assister aux rencontres de la TGIRT sans avoir e te  

pre alablement autorise  par le coordonnateur.  

6.8  Porte-parole dossier TGIRT   

La TGIRT peut nommer un porte-parole afin de se faire porteur d’un dossier ou d’une 

motion de bordant du mandat de la TGIRT. La nature et la dure e du mandat du porte-

parole doivent e tre de crites dans la motion adopte e par la TGIRT.   

  

Article 7-Frais de représentation  

Aucun repre sentant membre de la TGIRT ne reçoit, a  ce titre, de re mune ration. De plus, 

aucun frais direct encouru dans la journe e ne sera assume  par les repre sentants du 

MRNF, l’animateur et le coordonnateur, les repre sentants des groupes sectoriels ou leur 

substitut, les experts et les observateurs expresse ment nomme s par la TGIRT et 

pre sents aux rencontres officielles ou pour l'exercice de mandats spe cifiques requis par 

la TGIRT.   

  

Article 8-Comité ou groupe de travail  

La TGIRT peut former tous les comite s qu'elle juge a  propos pour assurer son bon 

fonctionnement et l’avancement de ses travaux. Il appartient aux repre sentants de 

de finir le mandat de tels comite s ou groupes, leur composition ainsi que les modalite s 

de leur fonctionnement.  Entre autres, la TGIRT peut former un comite  de travail quand 

les enjeux de celle-ci sont locaux.  Le comite  sera forme  d’experts et d’utilisateurs 

pre sents sur le territoire vise  par l’enjeu en question.  Les gens qui formeront ces 

comite s ne sont pas ne cessairement membre de la TGIRT.   
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Article 9-Fonctionnent général  

Les repre sentants de la TGIRT se re unissent au minimum quatre (4) fois par anne e. Des 

rencontres peuvent se tenir en personne ou par un autre moyen de communication 

(vide oconfe rence, etc.). Un calendrier annuel des rencontres est propose  et adopte  au 

de but ou a  la fin de chaque anne e.    

9.1  Déroulement  

L’ordre du jour est envoye  aux participants 10 jours ouvrables avant chaque 

rencontre.  

L’animateur ou le coordonnateur des TGIRT veille au bon de roulement de l’assemble e.  

La TGIRT tient des se ances de travail a  huis clos.  

  

9.2  Avis de convocation  

L'avis de convocation et l’ordre du jour doivent e tre expe die s au moins dix (10) jours 

ouvrables avant la tenue de la rencontre afin de valider le quorum et la tenue de la 

rencontre de la TGIRT. Exceptionnellement, des rencontres extraordinaires peuvent 

e tre convoque es moins de dix (10) jours ouvrables avant la tenue de la rencontre.  

Apre s avoir pris connaissance des documents transmis, les participants pourront 

ajouter des points a  l’ordre du jour sept (7) ouvrables jours avant la rencontre.  Apre s 

ce de lai, il ne sera plus possible d’ajouter des points ne cessitant des recommandations 

ou de cisions de la part de la TGIRT.  

La TGIRT peut accepter lors de ses rencontres de conside rer des documents et des 

recommandations en deça  de ce de lai, s’il y a consensus des de le gue s.e es.  

  

9.3  Comptes rendus  

Les comptes rendus sont disponibles, apre s adoption, pour les repre sentants des 

personnes ou organismes de la TGIRT. Ceux-ci seront accessibles via un site web 

spe cifie .  

  

9.4  Documentation  

Lorsque que la TGIRT sera sollicite e pour prendre position sur un sujet donne , la 

documentation ne cessaire au positionnement des repre sentants sera expe die e lors 

l’avis de convocation.  
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9.5  Reddition de comptes sur la participation à la Table  

Comptes rendus des rencontres  

Les travaux de la Table sont consigne s dans des comptes rendus qui feront e tat 

notamment des de cisions prises sur les enjeux et les solutions recommande es lors de 

ces rencontres. Le compte rendu est un document destine  a  consigner officiellement 

les de cisions prises en assemble e par la TGIRT. Il doit e tre soumis a  l'approbation des 

repre sentants.  Il contient les recommandations et les re solutions qui sont adopte es 

par la TGIRT.  Ces comptes rendus incluent une liste des repre sentants aux rencontres, 

l’ordre du jour, la liste des re solutions prises ce qui permet au Ministère d’assurer le 

suivi de la participation aux Tables dans le cadre du bilan d’ame nagement durable des 

fore ts (article 224 de la LADTF).  

  

Rapport annuel de la TGIRT  

L’organisme responsable produit annuellement un rapport sur la participation a  la 

TGIRT.  Ce rapport pre sente notamment les participants a  la Table, les autres personnes 

qui ont participe  aux travaux de la Table et les recommandations que la TGIRT a 

transmises au Ministère en re gion. Il pre sente aussi les e le ments de divergence de la 

TGIRT ayant ne cessite  le recours au processus de re glement des diffe rends ainsi que 

les e le ments de divergence entre la position consensuelle de la TGIRT et le PAFI 

propose  par le Ministère.  

  

9.6  Quorum  

Le quorum est requis pour la tenue de toute rencontre de la TGIRT pour e mettre des 

recommandations et pour prendre toute de cision. Le quorum doit e galer 50 % + 1 des 

repre sentants votants en fonction et 50 % + 1 des groupes sectoriels. Les sie ges vacants 

sont exclus du calcul du quorum. Toutes les personnes non votantes ne font pas partie 

du quorum. En cas de retrait d’un repre sentant pour motif de conflit ou d’apparence de 

conflit d’inte re ts, le quorum n’est pas remis en question.  

Advenant que le quorum n’est pas atteint 48 heures avant le de but de la rencontre 

pre vu a  l’avis de convocation, le coordonnateur pourra sur simple avis annuler et 

reporter la rencontre de la TGIRT.  Si au moment pre vu a  l’avis de convocation le 

quorum n’est pas atteint ou lorsqu’un repre sentant quitte durant la rencontre ce qui a 

pour conse quence de faire perdre le quorum, alors le coordonnateur pourra prendre la 

de cision de poursuivre ou non la tenue de la rencontre.  Par contre, a  partir du moment 

ou  le quorum sera perdu, aucune de cision et/ou recommandation ne sera prise.  
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9.7  Recommandations formulées par la TGIRT   

La TGIRT est le lieu ou  sont ente rine es les propositions soumises par les participants. 

Les re gles entourant la formulation des recommandations sous forme de re solutions 

vont comme suit :   

▪ Les propositions de la Table sont adopte es sur la base du plus large 

consensus possible;   

▪ Le consensus doit s’appuyer sur une repre sentativite  ade quate pour la 

Table;  

▪ Les divergences d’opinions sont discute es de façon approfondie en 

mettant l’accent sur :  

• les tentatives de bien comprendre les vues divergentes;   

• la clarification des interpre tations des parties;   

• l’orientation des discussions sur les points pre cis;   

• la recherche des modifications qui rapprocheraient les 

participants d’une solution mutuellement acceptable.   

  

9.8   Démarche participative par enjeux et solutions  

Dans le cadre de l’e laboration des PAFI, certains inte re ts et pre occupations exprime s 

par les participants a  la Table sont traduits en enjeux d’ame nagement. Les enjeux 

peuvent e tre de nature environnementale, sociale ou e conomique.  

Afin de faciliter la de termination de ces enjeux, une de marche par enjeux et solutions 

est pre conise e. Cette de marche est fonde e sur la participation active des parties 

inte resse es et d’experts. Elle consiste a  :  

▪ Reconnaî tre et a  documenter les principaux enjeux du territoire;  

▪ Fixer, a  l’e chelle de la TGIRT, des objectifs locaux d’ame nagement 

a  recommander au Ministre;  

▪ Proposer des solutions pour mieux prendre en compte les inte re ts 

des acteurs du milieu dans la strate gie d’ame nagement forestier 

du territoire;  

▪ Convenir de mesures d’harmonisation des usages a  recommander 

au Ministre.  
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9.9  Moyens d’action  

Les repre sentants disposent de plusieurs moyens pour formuler leurs 

recommandations au Ministère. La Loi sur l’ame nagement durable du territoire 

forestier pre voit notamment les objectifs locaux d’ame nagement et les mesures 

d’harmonisation des usages. Il faut souligner cependant que les recommandations de 

la TGIRT peuvent prendre d’autres formes (fiches enjeu-solution, fiches valeur objectif-

indicateur-cible, ou autre).  

Dans la Strate gie d’ame nagement durable des fore ts (SADF), les objectifs locaux 

d’ame nagement et les mesures d’harmonisation des usages sont mentionne s comme 

des moyens pour ame liorer l’offre de produits et services issus de la mise en valeur 

inte gre e des ressources et du territoire. Plusieurs actions de la SADF sont formule es 

spe cifiquement pour inclure dans les plans d’ame nagement, les objectifs locaux 

d’ame nagement et les mesures d’harmonisation des usages qui sont retenues par le 

Ministère, et qui portent sur :  

▪ Le de veloppement des services offerts au sein des territoires 

fauniques structure s;  

▪ La qualite  visuelle des paysages;  

▪ Le de veloppement des produits forestiers non-ligneux.  

Ces moyens d’actions ne doivent pas aller a  l’encontre de dispositions le gales ou 

re glementaires ou de modalite s de ja  en place (usages forestiers, plans d’ame nagement 

fauniques, sites fauniques d’inte re t, etc.). Ils ne doivent pas non plus les reproduire.  

  

Article 10-Conflits d’intérêts  

Le repre sentant ou son substitut doit e viter de se placer dans une situation de conflit 

entre son inte re t personnel et ses obligations de repre sentant.  

Le repre sentant ou son substitut n'est pas en conflit d'inte re ts du seul fait qu'il soit un 

repre sentant d'une personne morale ou d'un organisme, faisant partie de l'une ou 

l'autre des cate gories d’utilisateurs.   

Le repre sentant ou son substitut est en conflit d'inte re ts lorsque ses inte re ts 

personnels sont tels qu'il peut e tre porte  a  pre fe rer certains d'entre eux a  ceux de la 

TGIRT ou que son jugement et sa loyaute  envers la TGIRT peuvent en e tre 

de favorablement influence s.  

Tout repre sentant ou substitut de la TGIRT qui se retrouve en situation de conflit ou 

d'apparence de conflit d'inte re ts doit de clarer son inte re t et, le cas e che ant, se retirer 

des de libe rations et s'abstenir de participer au vote sur la question.  
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Article 11-Accès à l’information  

La MRC de le gataire de signe e et le MRNF sont responsables de rendre accessible 

l’information aux repre sentants, concernant les travaux de la TGIRT, par voie 

e lectronique ou acce s a  un syste me informatise .  Aucun document ne sera imprime .  

  

Article 12-Document intégral  
  

Toutes les annexes font partie inte grante du pre sent document.  
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ANNEXE A  
  

Composition de la TGIRT  
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Composition TGIRT de la Mauricie 
Bénéficiaire de garantie d’approvisionnement (3)  Pourvoirie (1)  
Adélard Goyette & Fils ltée   Association des pourvoiries de la Mauricie  
Arbec Bois d’oeuvre inc. (Saint-Roch-de-Mékinac) Pourvoirie le Rochu 
Arbec Bois d’oeuvre inc. (Parent) Club de Chasse et Pêche B. & B. 
Barette-Chapais ltée  Pourvoirie du Barrage Gouin et du Magnan 
Chapais Énergie Pourvoirie Lac Dumoulin 
Savco inc.   Pourvoirie Québec Azimut 
Compagnie WestRock du Canada corp. (La Tuque) Pourvoirie club Hosanna 
Conseil des Atikamekw de Manawan Pourvoirie Domaine Desmarais  
Domtar inc. (Windsor – Pâtes et papiers)  La pourvoirie chez Farrar  
Industries John Lewis ltée   Pourvoirie J.E. Goyette  
La Compagnie Commonwealth Plywood ltée (Shawinigan)   Pourvoirie Relais 44 
Le Spécialiste du bardeau de cèdre inc.   Pourvoirie Kennedy 
Maibec inc. (Saint-Théophile) Pourvoirie du lac à l’Ours Blanc 
Norbord inc. (Chambord)   Pourvoirie Haltaparche 
PF Résolu Canada Inc. (Roberval)  Pourvoirie Rivière la Galette  
PF Résolu Canada Inc. (St-Félicien) Pourvoirie Waban-Aki 
Produits forestiers Arbec s.e.n.c. (Shawinigan)   Club Odanak (La Tuque) 
Produits forestiers Mauricie S.E.C.   Pourvoirie Club DD 
Savco inc. Pourvoirie Domaine Touristique La Tuque 
Scierie Dion & Fils inc.   Kanawata 2021 
Scierie P.S.E inc.  Pourvoirie Aya Pe Wa 
Scierie St-Michel inc. Pourvoirie la Grande Ourse 
Société en commandite Scierie Opitciwan  Pourvoirie du Lac Choquette 
Société en commandite Services forestiers atikamekw aski Pourvoirie Sauterelle 
Xylo-Carbone inc.   Pourvoirie Évazion Gouin et Lac Motard 
9141-2189 Québec inc. (Transfobec Mauricie) Pourvoirie Marmette-sur-le-Gouin 
9322-4483 Québec inc. (Labrador Production) Pourvoirie les As de Parent  
 Domain d’Oskélanéo 
 Quoquochee Plein Air 
 Pourvoirie Air Tamarac 
Détenteurs d’un permis d’érablière (1)  L'Association de chasse et pêche de la Mauricie  
Détenteurs d’un permis d’érablière La Pourvoirie du lac Lareau 
MRC (3) : 2 Mauricie et 1 limitrophe Chalets Gouin Chasse et Pêche 
MRC de Maskinongé Pourvoirie Windigo 
Agglomération de La Tuque              Pourvoirie Escapade  
MRC de Mékinac Pourvoirie Martin  
MRC Matawinie                                     La Pourvoirie du lac Oscar  
MRC Antoine-Labelle                           Pourvoirie Panama 
Gouvernement régional d'Eeyou Istchee Baie-James Pourvoirie du lac Demi-Lune  
MRC Domaine-du-Roy                     Pourvoirie Déziel 
MRC d’Autray Pourvoirie la Pointe aux Dorés 
MRC de Portneuf Eta Aviation & César Camp du Nord 
Organismes environnementaux (1) Pourvoirie Oasis du Gouin 
Organismes de Bassin Versant de la Mauricie Pourvoirie Baie de L’Est 
Communauté autochtone (5)  Air Mont-Laurier 
Conseil des Atikamekw de Manawan (1)  Pourvoirie les Deux Frères 
Conseil Atikamekw de Wemotaci (1)  Pourvoirie Némiskau  
Conseil Atikamekw d’Opitciwan (1)  Club Principal - L'Aventurier 
Première Nation des Pekuakamiulnatsh (1)  Aventure Nature Okane 
Conseil de la Nation Huronne-Wendat (1) Pourvoirie des Lacs Landry et Dix Milles 
Trappeur (1)  Safari Québec 
Association des trappeurs Mauricie Bois-Francs  Pourvoirie du Magnan 
Association des trappeurs du Haut-St-Maurice  Pourvoirie Achimac 
Détenteur de bail de terrain de piégeage enregistré  Domaine Batchelder 
 Pourvoirie le Hibou  
 Pourvoirie du lac Tessier  
 Chalets Baie du Sud 
 Pourvoirie le Goéland 
 Pourvoirie Baie du Nord 
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 Pourvoirie du lac Lacroix 
 Relais 22 Milles 
 Pourvoirie Rothman 
Regroupement des Locataires des Terres Publiques de  Pourvoirie du lac Baptiste 
la Mauricie (1) Pourvoirie Némio 
Regroupement des Locataires des Terres Publiques de la  La Seigneurie du Triton 
Mauricie Domaine Sylva 
Réserve Faunique (1)  La Pourvoirie du Montagnard 
Réserve faunique Mastigouche  Club Nimochom 
Réserve faunique du St-Maurice  Pourvoirie Lac du Repos 
Réserve faunique de Portneuf  Pourvoirie du Lac Marie 
SEPAQ Pourvoirie Rudy 
  
Conseils régionaux de l’environnement (1) Zec (1)  
Conseil régional de l’environnement (CRE) Mauricie  Zec de la Croche                                                
Conseil régional de l’environnement (CRE) Sag. Lac St-Jean Zec  Tawachiche 
Conseil régional de l’environnement (CRE) Lanaudière  Zec Chapeau-de-Paille 
Conseil régional de l’environnement (CRE) Laurentides  Zec Jeannotte                                                     
Conseil régional de l’environnement (CRE) Cap. nationale Zec du Gros-Brochet                                     
Participant non-votant (5)  Zec Borgia 
MRNF, Direction régional Mauricie (2)  Zec de la Bessonne 
Le coordonnateur et l’animateur de la TGIRT (2) Zec Frémont 
Association forestière de la Valle du Saint-Maurice (1) Zec Kiskissink                                                 
Locataire d’une terre à des fins agricoles (1) Zec Ménokéosawin                                                           
Détenteur d’un bail à des fins de culture de bleuet pour  Zec Wessonneau   
l’aménagement de bleuetière de type forêt/bleuet Association régionale des gestionnaires de zecs de la 

Mauricie 
Détenteur d’un bail exclusivement à des fins agricoles de 
culture de bleuet  

 

Détenteur d’un bail à de fins de culture  
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ANNEXE B  
  

Localisation des unite s d’ame nagement  
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ANNEXE C  
  

Processus de re glement des diffe rends  
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Introduction  

Dans le contexte de la TGIRT, les divergences d'opinions se manifestent naturellement 

compte tenu des besoins varie s des intervenants du milieu. Toutefois, lorsque les 

divergences persistent, il est primordial d'investir les efforts ne cessaires pour ge rer 

et re gler les diffe rends.   

Lorsqu’un diffe rend survient, le coordonnateur peut proce der a  un sondage ou a  un 

tour de table afin d’avoir une ide e ge ne rale du niveau du consensus sur le diffe rend.  

Il pourra ainsi offrir aux parties prenantes en de saccord deux options :  

1. Inscrire le ou leurs de saccords dans le compte rendu de la rencontre et ainsi 

poursuivre les activite s de la TGIRT en ralliant la majorite ;  

2. Demander de lancer la proce dure de re glement des diffe rends pre vu a  cet effet;  

Dans le cadre de son mandat, il revient a  la TGIRT d'appliquer un processus de 

re glement des diffe rends puisque c'est a  son niveau que se manifeste le ou les 

diffe rends.  Le coordonnateur enclenchera alors le processus par la formation du 

comite  de re glement des diffe rends.  

  

Première instance  

La composition du comite  de re glement des diffe rends est de termine e par le 

coordonnateur et il doit e tre constitue  d'au moins trois de le gue s.e es dont certains 

exte rieurs au diffe rend et d'autres qui en sont parties prenantes.   

Le comite  de re glement des diffe rends doit e tre forme  de façon a  ce que toutes les 

parties du diffe rend soient e quitablement repre sente es. Le coordonnateur agit 

comme conciliateur.  Le comite  de re glement des diffe rends fait ses recommandations 

a  l’inte rieur de l’e che ancier fixe  par le coordonnateur et les soumet a  l’approbation de 

la TGIRT. Si le diffe rend persiste suite au de po t des recommandations du comite  de 

re glement des diffe rends, c’est automatiquement le processus de deuxie me instance 

qui s’enclenche, c’est-a -dire l’arbitrage par le Ministre.   
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Deuxième instance  

En cas d’e chec de la proce dure de re glement des diffe rends de « premie re instance », 

la TGIRT adresse par e crit une reque te d’arbitrage au Ministre. La TGIRT transmettra 

au Ministre toute la documentation sur les positions des parties prenantes en cause 

pour analyse.  

Le Ministre se re serve le droit ultime de trancher les diffe rends qui surviennent au 

sein de la TGIRT.   

Dans sa de cision, le Ministre doit s’appuyer sur les objectifs de la TGIRT, l’effet qu’aura 

la solution retenue sur le de veloppement re gional, l’inte re t des parties en cause et les 

conse quences de la de cision pour ces dernie res. La de cision devrait, pour des fins de 

cohe rence, prendre en compte les de cisions portant sur des cas comparables dans les 

autres re gions.     
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ANNEXE D  
  

Formulaire de de signation d’un repre sentant d’un groupe sectoriel et de son 

remplaçant  
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